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Annexe 2: Cours 
 
 

Démarche pour l’état nominatif – Cours 
 

 

Avant de remplir les rubriques « cours », bien lire l’annexe 2.1 « Directives générales 

pour les cours de perfectionnement ». 

 

 
  Compléter, dans la partie supérieure de l’ « Etat nominatif », la rubrique 

« responsable de l’Ecole de Musique (EM) » 

 

1. Cours LoRo   
 

  Mettre une croix dans la colonne « Sub. LoRo » si le membre suit un cours (cours 

LoRo, ASM, Conservatoire). 

 Compléter/modifier les colonnes « Instrument » et « Professeur ». 

 

2. Cours ASM  
 

 Mettre une croix dans la colonne « Sub. LoRo » et une croix dans la colonne « exa ».   

 Remplir la colonne « Degré ASM » (modifier le degré du cours inscrit sur l’ « état 

nominatif » si nécessaire, selon les promotions) en indiquant le degré du cours. 

Exemple : Base = B, Inférieur = I, Moyen = M, Supérieur 1 = S1, Supérieur 2 = S2. 

 Compléter/modifier les colonnes « Instrument » et « Professeur ». 

 

3. Cours Conservatoire 
 

 Mettre une croix dans la colonne « Sub. LoRo » et une croix dans la colonne « exa ». 

 Remplir la colonne « Degré Cons. » (modifier le degré du cours inscrit sur l’ « état 

nominatif » si nécessaire, selon les promotions) en indiquant le degré du cours. 

Exemple : Elémentaire 1 = E1, Moyen 2 = M2, Supérieur 1 = S1, Certificat = C. 

 Compléter/modifier les colonnes « Instrument » et « Professeur ». 

 

Remarques importantes 
 

� Nous vous prions instamment de remplir TOUTES les rubriques/colonnes concernant les 

cours sinon aucune subvention ne sera allouée !   

 

� Par honnêteté envers nos partenaires et les instances fédérales, nous vous prions 

instamment de n’inscrire dans l’ « Etat nominatif » que les jeunes qui jouent 

régulièrement dans votre société ! 
 

� Pour toutes informations au sujet des cours : Marc-André Barras, 079 / 254.18.32 
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